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Séance du jeudi 09 juillet 2015 

 

~~~~~ 

 

L'an deux mille quinze, le neuf juillet à dix-neuf heures, le Comité Syndical du S.I.V.O.M. de 

MIGRON-VILLARS LES BOIS-LE SEURE dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire à la 

Mairie du Seure sous la présidence de Monsieur Patrick ROUDIER, Président ; d’après les 

convocations en date du 03 juillet 2015. 
  

Présents : Mme POTTIER Agnès, MM Alain POTTIER, Bernard VICENTY, Fabrice 

BARUSSEAU, Jean-Marie BEGEY, Miguel TAUNAY, Patrick ROUDIER et Mme Geneviève 

THOUARD. 
 

Absente : Sylvie BOULETREAU 
 

Invité présent : Eric BUINIER 
 

Mme Agnès POTTIER a été nommée secrétaire de la séance. 

 
==========  Ordre du Jour  =========== 

 

- Approbation du procès-verbal de la réunion du 11 juin 2015 

- Travaux en commun 

- Matériel 

- Questions diverses 
 

================================== 

 

 

1-Approbation du procès-verbal de la réunion du 11 juin 2015 
Monsieur le Président ouvre la séance et soumet le procès-verbal de la réunion du 11 juin 2015 à 

l’approbation. Aucune observation n’étant faite, il est adopté à l’unanimité. 
 

 

2- Travaux en commun 

Monsieur Fabrice BARUSSEAU constate encore une fois que les travaux en commun n’ont pu être 

réalisés comme prévus car tous les agents n’étaient pas disponibles. Il est nécessaire de rendre les 

agents disponibles pour effectuer les travaux planifiés. L’organisation est donc à revoir. 

 

Des impératifs qui surviennent parfois peuvent perturber le planning établi. Il faut également que le 

travail soit réalisé de la même manière. 

 

Il est décidé que les agents doivent se référer uniquement aux président et vice-présidents afin que les 

consignes soient bien établies et comprises. De plus, certains travaux comme le broyage pourraient 

systématiquement être réalisés dans le cadre du SIVOM. 

 

* Point-à-temps 

- Sur le Seure, les travaux sont terminés 

- Sur Villars les Bois : le goudronnage est à terminer. A partir du 17 août, réfection en totalité d’une 

voie communale avec reprofilage (4 agents) et goudronnage en suivant (2 agents).  

- Sur Migron : à partir du 04 août, goudronnage (2 agents) 

 

* arrosage 

- Pendant les congés de Jean-Paul Michaud, Corentin Marcou ira arroser les massifs sur le Seure. 
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3- Matériel 

- Vérification réglementaire 

Le contrôle de la nacelle et du tracto-pelle a été effectué par un technicien de l’APAVE le 06 juillet. 

En attente du rapport. 

 

- Girobroyeur :  

Ce matériel est hors service. La réparation est très coûteuse. 

 

- Réparation et entretien du matériel : 

La note de service a été visée par tous les agents. 

 

L’entretien courant des tondeuses sera effectué en interne. Jean-Paul MICHAUD est désigné pour 

suivre le matériel et assurer l’entretien courant. 

 

Pour les grosses pannes ou des interventions plus techniques, il sera demandé un devis à une 

entreprise compétente. 

 
 

4- Questions diverses 

- la commune du Seure n’a pas encore délibéré sur la question de la commune nouvelle. 

- une rencontre sera fixée en septembre pour la mise en place des primes. 

 

 

Le prochain comité syndical est fixé au mercredi 16 septembre 2015 à 19h00 à la Mairie Migron. 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, aucune question n’étant posée,  

la séance est levée à 20h00 et ont signé au registre les membres présents. 
    

 

 
 


